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Avertissement 

En raison des circonstances exceptionnelles liées la crise sanitaire actuelle et des restrictions de déplacement et réunion 

qu’elle impose, le Conseil d’Administration de la Société a décidé que l’Assemblée Générale mixte se tiendrait à huis 

clos, hors la présence des actionnaires,, que ce soit physiquement ou par conférence téléphonique ou audiovisuelle. 

 

Cette décision s’inscrit dans le cadre du décret n°2021-255 du 9 mars 2021 qui a prorogé jusqu’au 31 juillet 2021 la 

durée d’application de l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 modifiée et du décret n°2020-418 du 10 avril 2020 

modifié portant adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes 

morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie de Covid-19. 

 

Les mesures administratives limitant ou interdisant les déplacements ou les rassemblements collectifs, la fermeture des 

salles de conférence et de réunion et l’obligation de respecter des mesures de distanciation physique, au regard du 

nombre de personnes habituellement présentes lors des précédentes Assemblées Générales, font obstacle à la présence 

physique des actionnaires à l’Assemblée. 

 

Dès lors, il est expressément demandé aux actionnaires de ne pas se déplacer et de participer à cette assemblée 

générale en votant à distance grâce au formulaire de vote par correspondance ou à donner pouvoir au Président et à 

privilégier lorsque cela est possible les moyens de télécommunication électroniques. Dans le cadre de la relation entre 

la société et ses actionnaires, la société les invite fortement à privilégier la transmission de toutes leurs demandes et 

documents par voie électronique à l’adresse suivante : assembleegenerale2021@reworldmedia.com.   

  

La société avertit ses actionnaires que, compte tenu des restrictions actuelles à la circulation, elle pourrait ne pas être 

en mesure de réceptionner les envois postaux qui lui sont adressés. 

 

Il ne pourra être adressé aucune carte d’admission aux actionnaires ou à leurs mandataires qui en feraient la demande, 

aucune question ne pourra être posée pendant l’Assemblée Générale et aucune résolution nouvelle ne pourra être 

inscrite à l’ordre du jour pendant l’Assemblée Générale. 

 

REWORD MEDIA tiendra ses actionnaires informés de toute évolution éventuelle relative aux modalités de participation 

et de vote à l'Assemblée Générale et, à cette fin, chaque actionnaire est invité à consulter régulièrement la page dédiée 

sur le site de la Société https://www.reworldmedia.com/investisseurs/publications/ rubrique Assemblée Générale. 

 

  

mailto:assembleegenerale2021@reworldmedia.com
https://www.reworldmedia.com/investisseurs/publications/


 

Les Actionnaires de la société REWORLD MEDIA (la « Société ») sont avisés que l’Assemblée Générale Mixte (ordinaire 

et extraordinaire) se tiendra à huis clos (c’est-à-dire hors la présence physique des actionnaires) le vendredi 28 mai 

2021 à 8h30 heures, au siège social (8, rue Barthélémy Danjou – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT), à l'effet de 

délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration (comprenant le rapport de gestion du groupe) ; 

- Lecture du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale sur les résolutions proposées à 

l’Assemblée ; 

- Lecture des rapports des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos 

au 31 décembre 2021 ; 

- Lecture des rapports spéciaux des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 

du Code de commerce ; 

- Lecture du rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation de compétence à donner au Conseil 

d’Administration pour augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès immédiatement ou à terme au capital et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 

de titres de créance, notamment des bons de souscription d'actions attribués gratuitement à tous les 

actionnaires, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ;  

- Lecture du rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation de compétence au Conseil 

d’Administration à l’effet de procéder à une ou plusieurs augmentations de capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par offre au public, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société ; 

- Lecture du rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation de compétence au Conseil 

d’Administration pour augmenter le capital par l’émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs 

mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription, dans le cadre d’un 

placement privé (articles L.411-2 II du Code Monétaire et Financière et L 225-136 3° du Code de Commerce) ; 

- Lecture du rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation de compétence au Conseil 

d’Administration à l’effet de décider d’une ou plusieurs augmentations de capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories définies de personnes ; 

- Lecture du rapport des Commissaires aux Comptes sur l’autorisation à conférer au Conseil d’Administration 

pour procéder à des augmentations de capital au profit des salariés. 

 

I. Décisions à titre ordinaire : 

- Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2020 - Approbation des dépenses et 

charges non déductibles fiscalement ; 

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 à L.225-40 du Code de commerce poursuivies au cours 

de l’exercice ;  

- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 à L.225-40 du Code de commerce conclues au cours 

de l’exercice ; 

- Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

- Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions 

dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce ; 

 

II. Décisions à titre extraordinaire : 

- Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions 

auto détenues ; 



 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital social par émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital et/ou de 

valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, notamment des bons de souscription 

d'actions attribués gratuitement à tous les actionnaires, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires ;  

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une ou plusieurs augmentations 

de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public, par émission d’actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par l’émission d’actions 

ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription, dans le cadre d’un placement privé (articles L.411-2 II du Code Monétaire et 

Financière et L 225-136 3° du Code de Commerce) ; 

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider d’une ou plusieurs augmentations 

de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories définies 

de personnes ; 

-Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social par 

l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement 

et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance ; 

- Délégation à consentir au Conseil d’administration en vue d'augmenter le capital social par émission d'actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et 

suivants du Code du travail ; 

- Pouvoirs pour les formalités. 

 

PROJET DE TEXTE DES RESOLUTIONS SOUMISES AU VOTE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 

*** 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

(Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2020 - Approbation des dépenses et charges non 

déductibles fiscalement) 

 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance : 

 

▪ du rapport de gestion du Conseil d’administration sur l'activité et la situation de la Société au cours de l'exercice 

clos le 31 décembre 2020 et sur les comptes dudit exercice, 

▪ du rapport des Commissaires aux comptes sur l'exécution de leur mission relativement audit exercice, 

 

approuve les comptes sociaux et le bilan de la Société de l'exercice clos le 31 décembre 2020 tels qu'ils lui sont présentés, 

ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 

Conformément à l'article 223 quater du Code général des impôts, l'Assemblée Générale constate et prend acte qu'aucune 

charge ni aucune dépense somptuaire visée à l'article 39-4 du même code n'a été enregistrée au cours de l'exercice.  

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 

 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Groupe REWORLD MEDIA (comprenant le 

rapport sur le gouvernement d’entreprise et sur les déclarations extra-financières)  et du rapport des Commissaires aux 



 

Comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020, approuve lesdits comptes consolidés afférents 

audit exercice tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 

rapports. 

 

TROISIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 à L.225-40 du Code de commerce poursuivies au 

cours de l’exercice et celles conclues au cours de l’exercice) 

 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance : 

▪ du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de 

Commerce ; 

▪ du rapport financier sur les comptes 2020 (comprenant le rapport sur le gouvernement d’entreprise) détaillant 

les modalités de chaque convention ; 

 

et statuant sur le fondement de ces rapports, approuve les conventions (qui ont fait l’objet d’un examen annuel lors 

du conseil d’administration du 17 mars 2021) (i) autorisées par le conseil d’administration, conclues et approuvées 

par l’Assemblée Générale au cours d’exercices antérieurs et dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice 

clos le 31 décembre 2020 et (ii) autorisées par le Conseil d’Administration et conclues au cours de l’exercice clos le 

31 décembre 2020. 

  

QUATRIÈME RÉSOLUTION 

(Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2020) 

 

L'Assemblée Générale, comme conséquence de l'adoption de la première résolution décide d’affecter la perte de l'exercice 

clos le 31 décembre 2020 s'élevant à (835.289 €) de la façon suivante : 

 

- au compte "report à nouveau" pour   (835.289 €)  

 

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que la Société n’a procédé à aucune 

distribution de dividende ni aucun revenu au titre des trois exercices précédents.  

 

CINQUIEME RÉSOLUTION 

(Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres 

actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée ordinaire, connaissance prise 

du rapport du Conseil d’Administration, autorise, conformément aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, 

le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de 

la société dans la limite de 10% du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir 

compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du 

programme, dans les conditions suivantes : 

-  prix maximal d’achat par action : dix euros (10 €) (hors frais d’acquisition) ; 

- montant global maximum affecté au programme de rachat d’actions : vingt millions euros (20.000.000 €) ;  

 

En cas d’opération sur le capital de la Société et plus particulièrement en cas d’augmentation de capital par incorporation 

de réserves et attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en cas, soit d’une division, soit d’un regroupement de titres, les prix 



 

indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant 

le capital à ce jour avant l’opération et le nombre de ces actions après l’opération. 

 

La présente autorisation a pour objet de permettre à la Société d’utiliser les possibilités d’interventions sur actions propres 

notamment en vue de : 

- leur attribution ou cession aux salariés et mandataires sociaux de la Société et des sociétés liées, dans les 

conditions et selon les modalités prévues par la loi française ou étrangère, notamment dans le cadre de la 

participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise 

ou de groupe (ou plan assimilé) dans les conditions prévues par la loi, d’options d’achat d’actions (articles L.225-

177 et suivants du Code de commerce), d’attributions gratuites d’actions (articles L.225-197-1 et suivants du 

Code de commerce), de tous plans d’actionnariat des salariés ainsi que de réaliser toute opération de couverture 

afférente aux plans d’actionnariat des salariés précités ; ou 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action REWORLD MEDIA par l’intermédiaire d’un 

prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la 

réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite 

susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues ; ou 

- de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par 

remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; ou 

- de l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, conformément à l’autorisation conférée ou à conférer 

par l’assemblée générale extraordinaire; ou 

- de la conservation des actions achetées et de leur remise (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre 

d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport. 

 

Les actions pourront, à tout moment dans les limites de la réglementation en vigueur, être acquises, cédées, échangées 

ou transférées, que ce soit sur le marché, de gré à gré ou autrement, par tous moyens et, notamment, par transfert de 

blocs, par des opérations optionnelles ou par utilisation de tous produits dérivés. 

 

Le Conseil d’Administration aura la faculté d'affecter à l'un ou l'autre de ces objectifs la totalité des actions actuellement 

auto-détenues par la Société aux conditions prévues dans le présent programme de rachat. Tous pouvoirs sont conférés 

au Conseil d’Administration, avec faculté de délégation, pour mettre en œuvre la présente résolution. 

 

En vue d’assurer l’exécution de la présente autorisation, tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration pour 

passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes 

d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et tout autre organisme, remplir toutes 

autres formalités et d’une manière générale, faire le nécessaire. 

 

Cette autorisation est donnée à compter de la présente Assemblée Générale pour une période de dix-huit (18) mois et 

prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

I. Décisions à titre extraordinaire : 

 

SIXIEME RESOLUTION 

(Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des 

actions auto détenues) 

 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des commissaires aux 

comptes : 

 



 

- Donne au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans 

la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des éventuelles actions 

annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la société détient ou pourra détenir par suite 

des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 225-209 du Code de commerce ainsi que de réduire le capital 

social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 

 

- Fixe à vingt-quatre (24) mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente autorisation, 

 

- Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pour réaliser les opérations 

nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence les 

statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises.  

 

 

SEPTIEME RESOLUTION  

(Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital social par 

émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 

capital et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, notamment des bons 

de souscription d'actions attribués gratuitement à tous les actionnaires, avec maintien du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale extraordinaire, 

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux 

Comptes, constatant que le capital social est intégralement libéré : 

 

(i) délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, en application des dispositions des articles 

L.225-129 à L.225-129-6 et L.228-91 et suivants du Code de Commerce, sa compétence à l'effet de 

décider, en France ou à l’étranger, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 

appréciera, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs 

monnaies, d’une ou plusieurs augmentations de capital immédiates et/ou à terme par l’émission, avec 

maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, l’émission (i) d'actions de la Société à 

l’exclusion d’actions de préférence, (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société (qu’il 

s’agisse d’actions nouvelles ou existantes) par souscription, conversion, échange, remboursement, 

présentation d’un bon ou de toute autre manière, émises à titres gratuit ou non, étant précisé que les 

actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent accès confèrent les mêmes droits que les actions 

anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 

 

Conformément à l’article L 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner 

accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié 

du capital de la Société ou dont cette dernière possède directement ou indirectement plus de la moitié du 

capital. 

 

(ii) décide de fixer comme suit les montants maximums des émissions susceptibles d'être réalisées dans le 

cadre de la présente délégation : 

▪ le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 

immédiatement ou à terme, (y compris via des valeurs mobilières représentatives de titres de créance 

donnant accès au capital telles que des obligations convertibles) est fixé à 300.000 € (à savoir 

15.000.000 actions de 0,02 € de valeur nominale), auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant 



 

nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des titulaires de droits ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires 

ainsi qu’aux stipulations contractuelles 

▪ le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au 

capital telles que des obligations convertibles susceptibles d’être émises en vertu de la délégation 

susvisée ne pourra être supérieur à 15.000.000 €, ou sa contre-valeur en devises étrangères. 

(iii) décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être opérée 

soit en numéraire et/ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société. 

(iv) décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel 

de souscription à titre irréductible. En outre, le Conseil d’Administration aura la faculté de conférer aux 

actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu'ils 

pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent 

et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande. 

(v) si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé la totalité 

d'une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’Administration 

pourra utiliser, dans l'ordre qu'il estimera opportun l'une et/ou l'autre des facultés ci-après : 

▪ limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne, au moins, les 

trois-quarts au moins de l’émission décidée 

▪ répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs mobilières 

dont l’émission a été décidée mais qui n’ont pas été souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, 

à titre réductible 

▪ offrir au public tout ou partie des actions ou, selon le cas, des valeurs mobilières, non souscrites 

(vi) constate que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs 

mobilières susceptibles d’être émises et donnant accès au capital de la Société, renonciation des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent 

droit. 

(vii) décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre 

de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions, étant précisé que le 

Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits formant rompus ne seront pas négociables 

et que les titres correspondants seront vendus. 

(viii) décide que le prix de souscription des actions à émettre, immédiatement ou à terme, par le Conseil 

d’Administration en vertu de la présente délégation sera déterminé par celui-ci. 

(ix) décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, dans les conditions fixées par la loi, avec faculté 

de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, 

pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de, sans que cette liste soit limitative : 

▪ déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs 

mobilières à créer  

▪ arrêter les prix et conditions des émissions  

▪ fixer les montants à émettre, la possibilité de fixer la date de jouissance, avec ou sans effet rétroactif, 

des titres à émettre 

▪ déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis et, le cas échéant, les conditions de 

leur rachat ou échange 

▪ suspendre le cas échéant l'exercice des droits d'attribution d'actions attachés aux valeurs mobilières à 

émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois 

▪ en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances (y compris en cas d’émission de valeurs 

mobilières représentatives de titres de créances), de déterminer leur caractère subordonné ou non (et, 

le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du 

Code de Commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon 



 

zéro ou indexé) et les modalités de paiement des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée ou 

indéterminée) et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des 

sûretés), de remboursement, d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la 

Société) et de rachat, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de 

non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres ; le cas 

échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la 

souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créance, ou pourront prévoir 

la faculté pour la société d’émettre des titres de créances (assimilables ou non) en paiement d’intérêt 

dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier pendant la durée de vie des titres 

concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures légales applicables 

▪ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre 

▪ procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 

Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 

distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 

portant sur les capitaux propres 

▪ à sa seule initiative, imputer les frais d'augmentation de capital sur le montant des primes qui y seront 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter à plein la réserve légale 

▪ fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital social conformément aux dispositions légales 

et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles 

▪ prendre généralement toutes les dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne 

fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des droits, 

actions ou valeurs mobilières émises aux négociations sur Euronext Growth Paris ou tout autre marché, 

et constater la réalisation de la ou des augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 

par l'usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts 

(x) prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration 

rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de 

l’utilisation faite de ladite délégation 

(xi) prend acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet 

(xii) décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

présente Assemblée. 

 

HUITIEME RESOLUTION  

(Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une ou plusieurs 

augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public, par 

émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur la 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires sans indication de bénéficiaires par offre au public de 

titres financiers, et après avoir constaté que le capital est entièrement libéré  

 



 

i) délègue sa compétence au Conseil d’Administration conformément aux dispositions des articles L.225-129 à L.225-

129-6, L.225-135, L.225-135-1, L.225-136,  L.225-148  et L.228-91 à L.228-93 du Code de Commerce, à l’effet de 

procéder à une ou plusieurs augmentations de capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques 

qu’il appréciera, en faisant une offre au public (tel que ce terme est défini à l’article L411-1 du Code Monétaire et 

Financier), par émission avec suppression du droit préférentiel de souscription (i) d’actions (à l’exclusion d’actions de 

préférence) et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, 

par tous moyens (dont notamment des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital 

telles que des obligations convertibles) au capital de la Société , régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code 

de Commerce, que ce soit par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute 

autre manière, étant précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières devra être opérée en 

numéraire et que ces titres ne pourront pas être émis à l'effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société, 

dans le cadre d'une offre publique d'échange sur des titres répondant aux conditions fixées à l'article L. 225- 148 du 

Code de Commerce ; lesdites actions nouvelles conféreront les mêmes droits que les actions anciennes (sous réserve, 

le cas échéant, de leur date de jouissance) ; 

 

ii) décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions qui pourront être décidées par le Conseil 

d’Administration en vertu de la présente délégation de compétence : 

▪ le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d'être réalisée(s) 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra excéder 300.000 € (à 

savoir 15.000.000 actions de 0,02 € de valeur nominale); le plafond ainsi arrêté n’inclut pas la valeur nominale 

globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement, pour préserver, conformément à la loi et, le cas 

échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires des valeurs 

mobilières donnant accès au capital 

▪ le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au 

capital telles que des obligations convertibles susceptibles d’être émis en vertu de la délégation susvisée ne 

pourra être supérieur à  15.000.000 € ou la contre-valeur de ce montant en monnaies étrangères ou unités 

de compte fixées par référence à plusieurs monnaies 

 

iii) décide de supprimer, conformément à l’article L. 225-135 du Code de Commerce, le droit préférentiel de souscription 

des actionnaires aux titres faisant l'objet de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration en 

application de l'article L. 225-135, 2ème alinéa du Code de Commerce, la faculté de conférer aux actionnaires, pendant 

un délai et selon les modalités qu'il fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et 

pour tout ou partie d'une émission effectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de 

droits négociables et qui devra s'exercer proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire ; 

 

iv) prend acte du fait que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n'ont pas absorbé la 

totalité de l'émission, le Conseil d’Administration pourra limiter le montant de l'opération au montant des souscriptions 

reçues sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l'émission décidée ou répartir librement tout 

ou partie des titres non souscrits ; 

 

v) prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières émises au titre de la présente délégation de compétence et donnant accès au capital de la Société, 

renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 

donneront droit immédiatement ou à terme ; 

 

vi) décide que le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles sera fixé par le Conseil d’Administration et sera au 

moins égal au prix fixé par référence à l’un et/ou l’autre des critères suivants : 



 

- un prix fixé selon une approche dite « multicritères », conformément aux méthodes objectives retenues 

en matière d’évaluation d’actions en tenant compte notamment, selon une pondération appropriée à 

chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives d’activité de la Société 

- 90 % de la moyenne des cours de clôture des vingt (20) dernières séances de bourse de l’action 

REWORLD MEDIA sur le Euronext Growth Paris précédant la fixation du prix de souscription par le 

Conseil d’Administration. 

 

vii) Le prix d’émission des autres valeurs mobilières donnant accès au capital serait tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée de celle perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 

conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa ci–

dessus ; 

 

viii) décide que les actions ordinaires nouvelles émises au titre de la présente délégation seront complètement assimilées 

aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales.  

 

ix) décide que la souscription des valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la présente délégation pourra être 

opérée en numéraire et/ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société ; 

 

x) décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre en œuvre, ou non, la présente délégation 

dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions ci-dessus précisées, à l’effet notamment de : 

▪ arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des 

titres ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime et modifier, pendant la durée de vie des titres 

concernés, les modalités ainsi arrêtées, dans le respect des formalités applicables, 

▪ fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des valeurs mobilières à émettre, 

leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice des valeurs mobilières ou les 

modalités d'échange, d’exercice, de conversion, de remboursement ou d'attribution de toute autre manière de 

titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites prévues par la présente résolution,  

▪ en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, de 

déterminer leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément 

aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de Commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment intérêt à 

taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et les modalités de paiement des intérêts, la durée de 

l’emprunt (déterminée ou indéterminée) et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer 

des garanties ou des sûretés), de remboursement, d’amortissement (y compris de remboursement par remise 

d’actifs de la Société) et de rachat, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension 

ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres ; le cas échéant, 

ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription 

d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créance, ou pourront prévoir la faculté pour la 

société d’émettre des titres de créances (assimilables ou non) en paiement d’intérêt dont le versement aurait 

été suspendu par la Société ; modifier pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités ci-dessus, 

dans le respect des procédures légales applicables, 

▪ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital à émettre, 

▪ fixer précisément la liste des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au sein des 

catégories de personnes visées à la résolution suivante et le nombre de titres à réserver à chacun d'eux,  

▪ conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 



 

▪ déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au capital des 

valeurs mobilières, 

▪ suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai maximum 

de trois (3) mois, 

▪ assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital de la 

Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et contractuelles,  

▪ à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 

et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 

après chaque augmentation de capital, 

▪ limiter le montant de toute augmentation de capital réalisée dans le cadre de la présente autorisation dans les 

conditions légales, 

▪ pour (a) mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant toute convention à cet effet ; (b) 

procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il déterminera, à l’émission de valeurs 

mobilières, ainsi que, le cas échéant, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des 

statuts ; (c) procéder à toutes formalités et prendre toutes mesures utiles à la réalisation des émissions décidées 

en vertu de la présente délégation, 

 

xi) prend acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore 

utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet ; 

 

xii) décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée ; 

 

xiii) rappelle que les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 

prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de Commerce, que le Conseil d’Administration établira au moment où il 

fera usage de la délégation de compétence a lui conférée par la présente Assemblée. Les Commissaires aux Comptes 

établiront également un rapport complémentaire à cette occasion. 

 

NEUVIEME RESOLUTION  

Délégation de compétence au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par l’émission d’actions 

ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription, dans le cadre d’un placement privé (articles L.411-2 II du Code Monétaire et 

Financière et L 225-136 3° du Code de Commerce) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux Comptes : 

 

(i) décide de déléguer au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires,  dans les conditions prévues par les 

dispositions des articles L.225-129-2, L.225-135 L.225–136, et L.225-91 et suivants du Code de Commerce 

et de l’article L.411–2 II du Code Monétaire et Financier, sa compétence pour décider, dans les proportions 

et aux époques qu'il appréciera, sur le marché français et/ou international, d’une ou plusieurs 

augmentations de capital immédiates et/ou à terme, par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code 

monétaire et financier, à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs, tels que définis 

par l’article D. 411–1 du Code Monétaire et Financier. 

 



 

(ii) autorise le Conseil d’Administration à procéder aux augmentations du capital par l’émission, soit en euros 

soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de 

monnaies, d’actions (à l’exclusion d’actions de préférence) ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 

accès par tous moyens (dont notamment des valeurs mobilières représentatives de titres de créances 

donnant accès au capital telles que des obligations convertibles), immédiatement et/ou à terme, au capital 

de la Société, (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes) par conversion, échange, remboursement, 

présentation d’un bon ou de toute autre manière, émises à titres gratuit ou non. 

 

(iii) conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner 

accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié 

de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 

 

(iv) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre,  

 

(v) constate que cette délégation emporte de plein droit suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires aux actions ordinaires et aux autres valeurs mobilières donnant accès au capital, susceptibles 

d’être émises, au profit des investisseurs qualifiés ou du cercle restreint d’investisseurs visés ci–dessus. 

 

(vi) décide de fixer comme suit les montants maximums des émissions susceptibles d'être réalisées dans le 

cadre de la présente délégation : 

▪ le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 

immédiatement ou à terme, (y compris via des valeurs mobilières représentatives de titres de créance 

donnant accès au capital telles que des obligations convertibles) est fixé à 300.000 € (correspondant 

à 15.000.000 actions), auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 

supplémentaires à émettre pour préserver les droits des titulaires de droits ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital et d’actions gratuites conformément aux dispositions légales et réglementaires 

ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; ce plafond ne pourra excéder les limites prévues par la 

réglementation applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente Assemblée 

Générale, l’émission de titres de capital réalisée par une offre visée à l’article L.411-2 II du Code 

Monétaire et Financier est limitée à 20% du capital de la Société par an, ledit capital étant apprécié au 

jour de la décision du Conseil d’Administration d’utilisation de la présente délégation); 

▪ le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au 

capital telles que des obligations convertibles susceptibles d’être émis en vertu de la délégation susvisée 

ne pourra être supérieur à 30.000.000 €, ou sa contre-valeur en devises étrangères,  

(vii) décide que le prix de souscription des actions à émettre, immédiatement ou à terme, par le Conseil 

d’Administration en vertu de la présente délégation sera déterminé par celui-ci et devra être au moins égal 

au prix fixé par référence à l’un et/ou l’autre des critères suivants : 

- un prix fixé selon une approche dite « multicritères », conformément aux méthodes objectives retenues 

en matière d’évaluation d’actions en tenant compte notamment, selon une pondération appropriée à 

chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives d’activité de la Société 

- 90 % de la moyenne des cours de clôture des vingt dernières séances de bourse de l’action REWORLD 

sur le marché Euronext Growth Paris (ou de toute autre marché boursier si les actions de la Société 

devaient être admises à la cotation sur un autre marché) précédant la fixation du prix de souscription 

par le Conseil d’Administration 

 

(viii) le prix d’émission des autres valeurs mobilières donnant accès au capital serait tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée de celle perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action 



 

émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission 

défini à l’alinéa ci–dessus. 

 

(ix) décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 

mobilières, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou 

l’autre des facultés ci-après : 

▪ limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne, au moins, 

les trois quarts de l’émission augmentée 

▪ répartir librement tout ou partie des titres non souscrits 

▪ offrir au public tout ou partie des titres non souscrits  

 

(x) décide que les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourront faire l'objet d'une 

demande d'admission sur Euronext Growth Paris (ou de toute autre marché boursier si les actions de la 

Société devaient être admises à la cotation sur un autre marché). 

 

(xi) donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à l’effet, sans que cette liste soit limitative : 

▪ de mettre en œuvre la présente délégation, choisir la ou les époques de sa réalisation 

▪ de choisir librement les investisseurs qualifiés ou les investisseurs compris dans le cercle restreint 

d’investisseurs bénéficiaires de l’émission ou des émissions, conformément aux dispositions légales et 

réglementaires susvisées, de déterminer les valeurs mobilières à émettre ainsi que le pourcentage de 

capital dont l’émission est réservée à chacun de ces investisseurs. 

▪ d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des titres ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime et modifier, pendant 

la durée de vie des titres concernés, les modalités ainsi arrêtées, dans le respect des formalités 

applicables. 

▪ de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des valeurs 

mobilières à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice 

des valeurs mobilières ou les modalités d'échange, d’exercice, de conversion, de remboursement ou 

d'attribution de toute autre manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites 

prévues par la présente résolution. 

▪ en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances (y compris en cas d’émission de valeurs 

mobilières représentatives de titres de créances), de déterminer leur caractère subordonné ou non 

(et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-97 

du Code de Commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à 

coupon zéro ou indexé) et les modalités de paiement des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée 

ou indéterminée) et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties 

ou des sûretés), de remboursement, d’amortissement (y compris de remboursement par remise 

d’actifs de la Société) et de rachat, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de 

suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des 

titres ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 

l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de 

créance, ou pourront prévoir la faculté pour la société d’émettre des titres de créances (assimilables 

ou non) en paiement d’intérêt dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier pendant 

la durée de vie des titres concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures légales 

applicables. 



 

▪ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre. 

▪ conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées. 

▪ déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au 

capital des valeurs mobilières. 

▪ suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 

maximum de trois (3) mois. 

▪ assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital 

de la Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires  

▪ à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 

du nouveau capital après chaque augmentation de capital. 

▪ constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder à la modification corrélative 

des statuts et procéder à toutes formalités et prendre toutes mesures utiles à la réalisation des 

émissions décidées en vertu de la présente délégation. 

▪ d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 

cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 

des droits qui y sont attachés. 

 

(xii) prend acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet 

 

(xiii) décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

présente Assemblée 

 

(xiv) rappelle que pour le cas où le Conseil d’Administration ferait usage de la présente délégation, il lui 

appartiendra d'en rendre compte à l'Assemblée Générale suivante, conformément aux dispositions légales 

et réglementaires applicables. 

 

DIXIEME RESOLUTION  

(Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider d’une ou plusieurs 

augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 

de catégories définies de personnes) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes,  

 

(i). décide de déléguer au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, en application des dispositions des articles L.225-

129 et suivants du Code de Commerce, notamment les articles L.225- 129-2, L.225-135, L.225-138, L.228-91 à 

L.228-93 du Code de commerce, sa compétence pour décider, dans les proportions et aux époques qu'il 

appréciera, d’une ou plusieurs augmentations de capital immédiates et/ou à terme par l'émission, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des catégories de personnes définies 

ci-dessous, l’émission d’actions ordinaires de la Société ainsi que toutes valeurs mobilières donnant accès par 



 

tous moyens (dont notamment des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au 

capital telles que des obligations convertibles), immédiatement et /ou à terme, au capital de la Société, 

 

Conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès 

à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de 

la Société ou dont cette dernière possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 

 

(ii). décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et autres valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de l’article L. 228-91 du Code de commerce, au profit des 

catégories de personnes suivantes :  

➢ des personnes morales de droit français ou étranger (dont holdings, entités, sociétés d’investissement, 

fonds communs de placement ou fonds gestionnaires d’épargne collective) ou des personnes physiques, 

chacune présentant la qualité d'investisseur qualifié (au sens des articles L. 411-2 II et D. 411-1 du Code 

monétaire et financier) et investissant à titre habituel dans des sociétés cotées ou non appartenant aux 

domaines des médias, du marketing digital et de la publicité.  

 

(iii). décide de fixer comme suit les montants maximums des émissions susceptibles d'être réalisées dans le cadre de 

la présente délégation : 

• le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, immédiatement ou 

à terme, (y compris via des valeurs mobilières représentatives de titres de créance donnant accès au capital 

telles que des obligations convertibles) est fixé à 300.000   € (à savoir 15.000.000 actions de 0,02 € de 

valeur nominale), auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver les droits des titulaires de droits ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 

conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; 

• le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital 

telles que des obligations convertibles susceptibles d’être émis en vertu de la délégation susvisée ne pourra 

être supérieur à 15.000.000 €, ou sa contre-valeur en devises étrangères ; 

 

(iv). prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 

de souscription aux titres de capital auxquels donnent droit les valeurs mobilières donnant accès à terme au 

capital susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation. 

 

(v). décide que le prix de souscription des actions à émettre, immédiatement ou à terme, par le Conseil 

d’Administration en vertu de la présente délégation sera déterminé par celui-ci et devra être au moins égal au 

prix fixé par référence à l’un et/ou l’autre des critères suivants : 

• un prix fixé selon une approche dite « multicritères », conformément aux méthodes objectives retenues en 

matière d’évaluation d’actions en tenant compte notamment, selon une pondération appropriée à chaque cas, 

de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives d’activité de la Société ; 

• 90 % de la moyenne des cours de clôture des vingt dernières séances de bourse de l’action Reworld Media sur 

le marché Euronext Growth Paris (ou de toute autre marché boursier si les actions de la Société devaient être 

admises à la cotation sur un autre marché) précédant la fixation du prix de souscription par le Conseil 

d’Administration. 

 

(vi). Le prix d’émission des autres valeurs mobilières donnant accès au capital serait tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée de celle perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa 

ci–dessus. 



 

(vii). décide que la souscription des valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la présente délégation pourra 

être opérée en numéraire et/ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société. 

 

(viii). décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières, le 

Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-

après : 

• limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne, au moins, les trois-

quarts au moins de l’émission décidée 

• répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs mobilières dont 

l’émission a été décidée mais qui n’ont pas été souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible 

• offrir au public tout ou partie des actions ou, selon le cas, des valeurs mobilières, non souscrites 

 

(ix). les actions émises en vertu de la présente délégation seront immédiatement négociables et seront dès leur 

émission soumises à toutes les dispositions statutaires, jouiront des mêmes droits, seront entièrement assimilées 

aux actions anciennes et porteront jouissance courante. 

 

(x). décide que les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourront faire l'objet d'une demande 

d'admission sur le marché Euronext Growth Paris (ou de toute autre marché boursier si les actions de la Société 

devaient être admises à la cotation sur un autre marché). 

 

(xi). confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, et sans que cette liste soit limitative : 

• arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques 

des titres ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime et modifier, pendant la durée de vie des titres 

concernés, les modalités ainsi arrêtées, dans le respect des formalités applicables ; 

• fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des valeurs mobilières à 

émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice des valeurs mobilières 

ou les modalités d'échange, d’exercice, de conversion, de remboursement ou d'attribution de toute autre 

manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites prévues par la présente résolution ; 

• en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances (y compris en cas d’émission de valeurs 

mobilières représentatives de titres de créances), de déterminer leur caractère subordonné ou non (et, le cas 

échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de 

commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) 

et les modalités de paiement des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée ou indéterminée) et les autres 

modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés), de remboursement, 

d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) et de rachat, et prévoir, le 

cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité 

de réduire ou d’augmenter le nominal des titres ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons 

donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 

représentatives de créance, ou pourront prévoir la faculté pour la société d’émettre des titres de créances 

(assimilables ou non) en paiement d’intérêt dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier 

pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures légales 

applicables ; 

• fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre ; 

• fixer précisément la liste des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au sein des 

catégories de personnes visées ci-dessus et le nombre de titres à réserver à chacun d'eux ; 



 

• conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ; 

• déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au capital 

des valeurs mobilières ; 

• suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai maximum 

de trois mois ; 

• assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital de la 

Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

• à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 

et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 

après chaque augmentation de capital ; 

• limiter le montant de toute augmentation de capital réalisée dans le cadre de la présente autorisation dans les 

conditions légales ; 

• pour (a) mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant toute convention à cet effet ; (b) 

procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il déterminera, à l’émission de valeurs 

mobilières, ainsi que, le cas échéant, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des 

statuts ; (c) procéder à toutes formalités et prendre toutes mesures utiles à la réalisation des émissions 

décidées en vertu de la présente délégation. 

 

(xii). prend acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non 

encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

(xiii). décide que la présente délégation est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

Assemblée. 

 

(xiv). rappelle que pour le cas où le Conseil d’Administration ferait usage de la présente délégation, il lui appartiendra 

d'en rendre compte à l'Assemblée Générale suivante, conformément aux dispositions légales et réglementaires 

applicables. 

 

ONZIEME RESOLUTION 

(Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social par 

l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, 

immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée extraordinaire, connaissance 

prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du Commissaire aux Compte, dans le cadre des 

dispositions des articles L.225-129-2 et L. 225-135-1 du Code de commerce, en conséquence septième, huitième, 

neuvième et dixième résolutions ci-dessus, autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation au 

Président Directeur Général, dans les conditions permises par la loi, à augmenter, en cas de demandes excédentaires, le 

nombre de titres à émettre pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en vertu 

des neuvième, dixième, onzième et douzième résolutions de la présente assemblée, dans les TRENTE (30) jours de la 

clôture de la souscription dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission 

initiale. 

 

L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente 

délégation, celui-ci rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à l’article L. 225-129-5 du 

Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution.  

  



 

DOUZIEME RESOLUTION  

(Délégation à consentir au Conseil d’administration en vue d'augmenter le capital social par émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des 

articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail) 

 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes, statuant en application des articles L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de 

commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 

 

(i). Délègue sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, d’ 

augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 

donnant accès à des titres  de capital à émettre de la société au profit des adhérents à un ou plusieurs plans 

d’épargne entreprise ou de groupe établis par la société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont 

liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail. 

 

(ii). Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être émises 

en vertu de la présente délégation. 

 

(iii). Fixe à vingt-six mois (26) à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette autorisation. 

 

(iv). Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la 

présente délégation à trois pour-cent (3 %) du capital social de la Société au jour de la présente assemblée. A ce 

montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 

conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de 

préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

 

(v). Décide que le prix des actions à souscrire sera déterminé conformément aux méthodes indiquées à l'article L. 

3332-20 du Code du travail. Le conseil a tous pouvoirs pour procéder aux évaluations à faire afin d’arrêter, à 

chaque exercice sous le contrôle des commissaires aux comptes, le prix de souscription. Il a également tous 

pouvoirs pour, dans la limite de l’avantage fixé par la loi, attribuer gratuitement des actions de la société ou 

d’autres titres donnant accès au capital et déterminer le nombre et la valeur des titres qui seraient ainsi attribués. 

 

(vi). Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil d’Administration 

pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à 

émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre 

(i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de 

groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote ; 

 

Le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pourra ou non mettre en œuvre la présente autorisation, 

prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 

 

 

TREIZIEME RESOLUTION  

(Pouvoirs pour les formalités) 

 



 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait de procès-verbal de ses délibérations 

en vue de l'accomplissement de toute formalité légale d'enregistrement et de dépôt au greffe du Tribunal de Commerce 

et des Sociétés de Nanterre. 

 

*** 

 

Conditions et modalités de participation à l’Assemblée – Formalités préalables 

 

L'assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 

 

Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des titres à leur 

nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 25 

mai 2021 à zéro heure, heure de Paris : 

— soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 

— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

 

Avertissement : nouveau traitement des abstentions La loi n°2019-744 du 19 juillet 2019 a modifié les règles applicables 

au calcul des voix exprimées en Assemblées Générales d’actionnaires : alors que les abstentions étaient auparavant 

considérées comme des votes négatifs, lors de la prochaine Assemblée, celles-ci sont désormais exclues des votes 

exprimés et ne sont ainsi plus prises en compte dans la base de calcul de la majorité requise pour l’adoption des 

résolutions. Les formulaires de vote à distance ont en conséquence été modifiés afin de permettre à l’actionnaire 

d’exprimer de manière distincte un vote négatif ou une abstention sur les différentes résolutions soumises à l’Assemblée. 

 

REWORLD MEDIA informe ses actionnaires, dans le contexte actuel lié au COVID-19 et de lutte contre sa propagation, 

que leur participation à l’Assemblée ne pourra se faire que par les moyens de vote à distance. En cas de procuration, il 

est précisé que des difficultés peuvent résulter, dans le contexte d’une assemblée générale tenue à huis clos, du recours 

au mandat de vote donné à une personne au choix de l’actionnaire. Aucune carte d’admission ne pourra être adressée 

aux actionnaires ou à leurs mandataires qui en feraient la demande. Par ailleurs, aucune question ni aucune résolution 

nouvelle ne seront proposées pendant l’Assemblée Générale. 

 

À défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules 

suivantes : 

a) Donner une procuration à un autre actionnaire, son conjoint ou partenaire avec lequel il a conclu un PACS, ou à la 

personne de son choix dans les conditions de l’article L. 225-106 du Code de commerce ; 

b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 

c) Voter par correspondance. 

 

Un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration permettant de se faire représenter ou de voter 

par correspondance est tenu à la disposition des actionnaires sur le site internet de la Société 

https://www.reworldmedia.com/investisseurs/publications/ rubrique Assemblée Générale. 

 

Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de participation. Le 

formulaire de vote par correspondance devra être reçu par la Société par voie électronique à l’adresse suivante : 

assembleegenerale2021@reworldmedia.com  au plus tard le 25 mai 2021. 

 

Il n’est pas prévu de vote par des moyens de télécommunication pour cette assemblée et, de ce fait aucun site visé à 

l’article R. 225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 

 

https://www.reworldmedia.com/investisseurs/publications/
mailto:assembleegenerale2021@reworldmedia.com


 

Questions écrites  

 

Jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale, soit le 21 mai 2021 , tout actionnaire pourra 

adresser au Président du Conseil d’administration de la société des questions écrites, conformément aux dispositions 

de l’article R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites devront être envoyées, par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception adressée au siège social et compte tenu du contexte sanitaire actuel lié à l’épidémie 

de Covid-19, par voie électronique à l’adresse suivante : assembleegenerale2021@reworldmedia.com . Elles devront 

être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. 

 

Documents mis à la disposition des actionnaires 

 

Il est précisé que les documents destinés à être présentés à l'assemblée seront mis à disposition au siège social et mis 

en ligne sur le site internet de la société (www.reworldmedia.com) conformément à la réglementation. 

 

En raison de l’épidémie de COVID-19, les documents ne seront exceptionnellement pas disponibles au siège social de 

la Société. Ces documents pourront être transmis, par courrier électronique, sur simple demande adressée par courrier 

électronique à l’adresse suivante assembleegenerale2021@reworldmedia.com . 

 

*** 

Le Conseil d'Administration. 

 

  

mailto:assembleegenerale2021@reworldmedia.com
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REWORLD MEDIA 

Société Anonyme au capital de 1.087.244,76 € 

Siège social : 8, rue Barthélémy Danjou – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT 

439 546 011 RCS NANTERRE 

 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU 28 MAI 2021 

 

Avertissement 
En raison des circonstances exceptionnelles liées la crise sanitaire actuelle et des restrictions de déplacement et réunion 
qu’elle impose, le Conseil d’Administration de la Société a décidé que l’Assemblée Générale mixte se tiendrait à huis 
clos, hors la présence des actionnaires, que ce soit physiquement ou par conférence téléphonique ou audiovisuelle. 
 

Cette décision s’inscrit dans le cadre du décret n°2021-255 du 9 mars 2021 qui a prorogé jusqu’au 31 juillet 2021 la 
durée d’application de l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 modifiée et du décret n°2020-418 du 10 avril 2020 

modifié portant adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes 
morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie de Covid-19. 
 
Les mesures administratives limitant ou interdisant les déplacements ou les rassemblements collectifs, la fermeture des 
salles de conférence et de réunion et l’obligation de respecter des mesures de distanciation physique, au regard du 

nombre de personnes habituellement présentes lors des précédentes Assemblées Générales, font obstacle à la présence 
physique des actionnaires à l’Assemblée. 
 
Dès lors, il est expressément demandé aux actionnaires de ne pas se déplacer et de participer à cette assemblée 
générale en votant à distance grâce au formulaire de vote par correspondance ou à donner pouvoir au Président et à 
privilégier lorsque cela est possible les moyens de télécommunication électroniques. Dans le cadre de la relation entre 
la société et ses actionnaires, la société les invite fortement à privilégier la transmission de toutes leurs demandes et 

documents par voie électronique à l’adresse suivante : assembleegenerale2021@reworldmedia.com.   
  
La société avertit ses actionnaires que, compte tenu des restrictions actuelles à la circulation, elle pourrait ne pas être 
en mesure de réceptionner les envois postaux qui lui sont adressés. 

 
Il ne pourra être adressé aucune carte d’admission aux actionnaires ou à leurs mandataires qui en feraient la demande, 

aucune question ne pourra être posée pendant l’Assemblée Générale et aucune résolution nouvelle ne pourra être 
inscrite à l’ordre du jour pendant l’Assemblée Générale. 
 
REWORD MEDIA tiendra ses actionnaires informés de toute évolution éventuelle relative aux modalités de participation 
et de vote à l'Assemblée Générale et, à cette fin, chaque actionnaire est invité à consulter régulièrement la page dédiée 
sur le site de la Société https://www.reworldmedia.com/investisseurs/publications/ rubrique Assemblée Générale. 

 

 

Mesdames et Messieurs les Actionnaires, 

 

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire, conformément aux dispositions de la loi et 

des statuts de la Société, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration (comprenant le rapport de gestion du groupe) ; 
- Lecture du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale sur les résolutions proposées à 
l’Assemblée ; 

- Lecture des rapports des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos 
au 31 décembre 2021 ; 
- Lecture des rapports spéciaux des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 
du Code de commerce ; 
- Lecture du rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration pour augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme au capital et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 

de titres de créance, notamment des bons de souscription d'actions attribués gratuitement à tous les 
actionnaires, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ;  

- Lecture du rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation de compétence au Conseil 

d’Administration à l’effet de procéder à une ou plusieurs augmentations de capital avec suppression du droit 

mailto:assembleegenerale2021@reworldmedia.com
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préférentiel de souscription par offre au public, par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société ; 

- Lecture du rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation de compétence au Conseil 

d’Administration pour augmenter le capital par l’émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs 

mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription, dans le cadre d’un 

placement privé (articles L.411-2 II du Code Monétaire et Financière et L 225-136 3° du Code de Commerce) ; 

- Lecture du rapport des Commissaires aux Comptes sur la délégation de compétence au Conseil 

d’Administration à l’effet de décider d’une ou plusieurs augmentations de capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories définies de personnes ; 

- Lecture du rapport des Commissaires aux Comptes sur l’autorisation à conférer au Conseil d’Administration 

pour procéder à des augmentations de capital au profit des salariés. 

 

III. Décisions à titre ordinaire : 

- Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2020 - Approbation des dépenses et 

charges non déductibles fiscalement ; 
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 
- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 à L.225-40 du Code de commerce poursuivies au cours 
de l’exercice ;  

- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 à L.225-40 du Code de commerce conclues au cours 
de l’exercice ; 
- Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2020 ; 
- Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions 
dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce ; 
 

IV. Décisions à titre extraordinaire : 

- Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions 

auto détenues ; 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital social par émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital et/ou de 

valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, notamment des bons de souscription 

d'actions attribués gratuitement à tous les actionnaires, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires ;  

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une ou plusieurs augmentations 

de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public, par émission d’actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par l’émission d’actions 

ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription, dans le cadre d’un placement privé (articles L.411-2 II du Code Monétaire et 

Financière et L 225-136 3° du Code de Commerce) ; 

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider d’une ou plusieurs augmentations 

de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories définies 

de personnes ; 

-Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social par 

l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement 

et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance ; 

- Délégation à consentir au Conseil d’administration en vue d'augmenter le capital social par émission d'actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et 
suivants du Code du travail ; 
- Pouvoirs pour les formalités. 

 

 



 

L'objet du présent rapport est de vous donner des informations nécessaires au vote des décisions qui vous seront 
soumises lors de l'Assemblée Générale Mixte du 28 mai 2021. 

 
A l’issue de la lecture du présent rapport, vous entendrez également la lecture des rapports des Commissaires aux 
Comptes qui vous permettront de compléter votre information. 

 
Les informations relatives à la marche des affaires et aux événements importants intervenus figurent dans le rapport 
financier disponible sur le lien suivant : https://www.reworldmedia.com/wp-content/uploads/2021/04/Reworld-Media-
Rapport-Financier-Annuel-2020-bis.pdf  
 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 
(APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 - APPROBATION DES 

DEPENSES ET CHARGES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT) 
 

Aux termes de la première résolution, il vous sera proposé d’approuver les comptes sociaux et le bilan de la Société de 
l'exercice clos le 31 décembre 2020. 
 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

(APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020) 

 
Aux termes de la deuxième résolution, il vous sera proposé d’approuver les comptes consolidés du Groupe de l'exercice 
clos le 31 décembre 2020. 

 

TROISIÈME RÉSOLUTION 
(APPROBATION DES CONVENTIONS VISEES A L’ARTICLE L.225-38 A L.225-40 DU CODE DE 

COMMERCE POURSUIVIES AU COURS DE L’EXERCICE ET CELLES CONCLUES AU COURS DE L’EXERCICE) 

 
Aux termes de la troisième résolution, il vous sera proposé, après avoir pris connaissance : 

▪ du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de 

Commerce ; 

▪ du rapport financier sur les comptes 2020 (comprenant le rapport sur le gouvernement d’entreprise) détaillant 

les modalités de chaque convention ; 

 

d’approuver les conventions (qui ont fait l’objet d’un examen annuel lors du conseil d’administration du 17 mars 2021) 
(i) autorisées par le conseil d’administration, conclues et approuvées par l’Assemblée Générale au cours d’exercices 
antérieurs et dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020 et (ii) autorisées par 
le Conseil d’Administration et conclues au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

  

QUATRIÈME RÉSOLUTION 
(AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020) 

 
Aux termes de la quatrième résolution, il vous sera proposé d’affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2020 
s'élevant à (835.289 €) de la façon suivante : 

 
- au compte "report à nouveau" pour   (835.289 €)  
  

https://www.reworldmedia.com/wp-content/uploads/2021/04/Reworld-Media-Rapport-Financier-Annuel-2020-bis.pdf
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CINQUIEME RÉSOLUTION 

(AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D'ADMINISTRATION A L'EFFET DE FAIRE RACHETER PAR LA 
SOCIETE SES PROPRES ACTIONS DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DE L'ARTICLE L. 225-209 DU CODE DE 

COMMERCE) 

 
Aux termes de la cinquième résolution, il vous sera proposé d’autoriser, conformément aux articles L.225-209 et suivants 
du Code de commerce, le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques 
qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 10% du nombre d’actions composant le capital social, le cas 
échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant 
intervenir pendant la durée du programme, dans les conditions suivantes : 

-  prix maximal d’achat par action : dix euros (10 €) (hors frais d’acquisition) ; 

- montant global maximum affecté au programme de rachat d’actions : vingt millions euros (20.000.000 €) ;  

 
En cas d’opération sur le capital de la Société et plus particulièrement en cas d’augmentation de capital par incorporation 
de réserves et attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en cas, soit d’une division, soit d’un regroupement de titres, les prix 
indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant 

le capital à ce jour avant l’opération et le nombre de ces actions après l’opération. 
 

La présente autorisation a pour objet de permettre à la Société d’utiliser les possibilités d’interventions sur actions propres 
notamment en vue de : 

- leur attribution ou cession aux salariés et mandataires sociaux de la Société et des sociétés liées, dans les 

conditions et selon les modalités prévues par la loi française ou étrangère, notamment dans le cadre de la 

participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise 

ou de groupe (ou plan assimilé) dans les conditions prévues par la loi, d’options d’achat d’actions (articles L.225-

177 et suivants du Code de commerce), d’attributions gratuites d’actions (articles L.225-197-1 et suivants du 

Code de commerce), de tous plans d’actionnariat des salariés ainsi que de réaliser toute opération de couverture 

afférente aux plans d’actionnariat des salariés précités ; ou 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action REWORLD MEDIA par l’intermédiaire d’un 

prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la 

réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite 

susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues ; ou 

- de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par 

remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; ou 

- de l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, conformément à l’autorisation conférée ou à conférer 

par l’assemblée générale extraordinaire; ou 

- de la conservation des actions achetées et de leur remise (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre 

d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport. 

 
Les actions pourront, à tout moment dans les limites de la réglementation en vigueur, être acquises, cédées, échangées 
ou transférées, que ce soit sur le marché, de gré à gré ou autrement, par tous moyens et, notamment, par transfert de 
blocs, par des opérations optionnelles ou par utilisation de tous produits dérivés. 
 

Le Conseil d’Administration aurait la faculté d'affecter à l'un ou l'autre de ces objectifs la totalité des actions actuellement 
auto-détenues par la Société aux conditions prévues dans le présent programme de rachat. Tous pouvoirs sont conférés 
au Conseil d’Administration, avec faculté de délégation, pour mettre en œuvre la présente résolution. 
 
En vue d’assurer l’exécution de la présente autorisation, tous pouvoirs seraient conférés au Conseil d’Administration pour 
passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes 
d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et tout autre organisme, remplir toutes 

autres formalités et d’une manière générale, faire le nécessaire. 
 
Cette autorisation serait donnée à compter de la présente Assemblée Générale pour une période de dix-huit (18) mois et 
prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 

II. Décisions à titre extraordinaire : 

 



 

SIXIEME RESOLUTION 
(AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE REDUIRE LE CAPITAL SOCIAL 

PAR ANNULATION DES ACTIONS AUTO DETENUES) 

 
Aux termes de la sixième résolution, il vous sera proposé de : 

 

- Donner au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, 

dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des éventuelles 

actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la société détient ou pourra détenir 

par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 225-209 du Code de commerce ainsi que de réduire le 

capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 

 

- Fixer à vingt-quatre (24) mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente 

autorisation, 

 

- Donnre tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pour réaliser les opérations 

nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence les 

statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises.  

 
 

SEPTIEME RESOLUTION  
(DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE 

CAPITAL SOCIAL PAR EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT 
ACCES IMMEDIATEMENT OU A TERME AU CAPITAL ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT DROIT A 

L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE, NOTAMMENT DES BONS DE SOUSCRIPTION D'ACTIONS 

ATTRIBUES GRATUITEMENT A TOUS LES ACTIONNAIRES, AVEC MAINTIEN DU DROIT PREFERENTIEL DE 
SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES) 

 

Aux termes de la septième résolution, il vous sera proposé de : 

 

(xiii) délèguer au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, en application des dispositions des articles 

L.225-129 à L.225-129-6 et L.228-91 et suivants du Code de Commerce, sa compétence à l'effet de 

décider, en France ou à l’étranger, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 

appréciera, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs 

monnaies, d’une ou plusieurs augmentations de capital immédiates et/ou à terme par l’émission, avec 

maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, l’émission (i) d'actions de la Société à 

l’exclusion d’actions de préférence, (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société (qu’il 

s’agisse d’actions nouvelles ou existantes) par souscription, conversion, échange, remboursement, 

présentation d’un bon ou de toute autre manière, émises à titres gratuit ou non, étant précisé que les 

actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent accès confèrent les mêmes droits que les actions 

anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 

 

Conformément à l’article L 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner 

accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié 

du capital de la Société ou dont cette dernière possède directement ou indirectement plus de la moitié du 

capital. 

 

(xiv) décider de fixer comme suit les montants maximums des émissions susceptibles d'être réalisées dans le 

cadre de la présente délégation : 

▪ le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 

immédiatement ou à terme, (y compris via des valeurs mobilières représentatives de titres de créance 



 

donnant accès au capital telles que des obligations convertibles) est fixé à 300.000 € (à savoir 

15.000.000 actions de 0,02 € de valeur nominale), auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant 

nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des titulaires de droits ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires 

ainsi qu’aux stipulations contractuelles 

▪ le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au 

capital telles que des obligations convertibles susceptibles d’être émises en vertu de la délégation 

susvisée ne pourra être supérieur à 15.000.000 €, ou sa contre-valeur en devises étrangères. 

(xv) décider que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être opérée 

soit en numéraire et/ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société. 

(xvi) décider que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel 

de souscription à titre irréductible. En outre, le Conseil d’Administration aura la faculté de conférer aux 

actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu'ils 

pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent 

et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande. 

(xvii) si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé la totalité 

d'une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’Administration 

pourra utiliser, dans l'ordre qu'il estimera opportun l'une et/ou l'autre des facultés ci-après : 

▪ limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne, au moins, les 

trois-quarts au moins de l’émission décidée 

▪ répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs mobilières 

dont l’émission a été décidée mais qui n’ont pas été souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, 

à titre réductible 

▪ offrir au public tout ou partie des actions ou, selon le cas, des valeurs mobilières, non souscrites 

(xviii) constater que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs 

mobilières susceptibles d’être émises et donnant accès au capital de la Société, renonciation des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent 

droit. 

(xix) décider que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre 

de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions, étant précisé que le 

Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits formant rompus ne seront pas négociables 

et que les titres correspondants seront vendus. 

(xx) décider que le prix de souscription des actions à émettre, immédiatement ou à terme, par le Conseil 

d’Administration en vertu de la présente délégation sera déterminé par celui-ci. 

(xxi) décider que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, dans les conditions fixées par la loi, avec faculté 

de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, 

pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de, sans que cette liste soit limitative : 

▪ déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs 

mobilières à créer  

▪ arrêter les prix et conditions des émissions  

▪ fixer les montants à émettre, la possibilité de fixer la date de jouissance, avec ou sans effet rétroactif, 

des titres à émettre 

▪ déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis et, le cas échéant, les conditions de 

leur rachat ou échange 

▪ suspendre le cas échéant l'exercice des droits d'attribution d'actions attachés aux valeurs mobilières à 

émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois 

▪ en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances (y compris en cas d’émission de valeurs 

mobilières représentatives de titres de créances), de déterminer leur caractère subordonné ou non (et, 



 

le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du 

Code de Commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon 

zéro ou indexé) et les modalités de paiement des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée ou 

indéterminée) et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des 

sûretés), de remboursement, d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la 

Société) et de rachat, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de 

non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres ; le cas 

échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la 

souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créance, ou pourront prévoir 

la faculté pour la société d’émettre des titres de créances (assimilables ou non) en paiement d’intérêt 

dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier pendant la durée de vie des titres 

concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures légales applicables 

▪ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre 

▪ procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 

Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 

distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 

portant sur les capitaux propres 

▪ à sa seule initiative, imputer les frais d'augmentation de capital sur le montant des primes qui y seront 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter à plein la réserve légale 

▪ fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital social conformément aux dispositions légales 

et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles 

▪ prendre généralement toutes les dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne 

fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des droits, 

actions ou valeurs mobilières émises aux négociations sur Euronext Growth Paris ou tout autre marché, 

et constater la réalisation de la ou des augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 

par l'usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts 

(xxii) prendre acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration 

rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de 

l’utilisation faite de ladite délégation 

(xxiii) prendrer acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet 

(xxiv) décider que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

présente Assemblée. 

 

HUITIEME RESOLUTION  
(DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE OU 

PLUSIEURS AUGMENTATIONS DE CAPITAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 
SOUSCRIPTION PAR OFFRE AU PUBLIC, PAR EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS 

MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE) 

Aux termes de la huitième résolution, il vous sera proposé de : 

 
i) délèguer sa compétence au Conseil d’Administration conformément aux dispositions des articles L.225-129 à L.225-
129-6, L.225-135, L.225-135-1, L.225-136,  L.225-148  et L.228-91 à L.228-93 du Code de Commerce, à l’effet de 
procéder à une ou plusieurs augmentations de capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques 
qu’il appréciera, en faisant une offre au public (tel que ce terme est défini à l’article L411-1 du Code Monétaire et 
Financier), par émission avec suppression du droit préférentiel de souscription (i) d’actions (à l’exclusion d’actions de 



 

préférence) et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, 
par tous moyens (dont notamment des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital 

telles que des obligations convertibles) au capital de la Société , régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code 
de Commerce, que ce soit par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute 
autre manière, étant précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières devra être opérée en 

numéraire et que ces titres ne pourront pas être émis à l'effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société, 
dans le cadre d'une offre publique d'échange sur des titres répondant aux conditions fixées à l'article L. 225- 148 du 
Code de Commerce ; lesdites actions nouvelles conféreront les mêmes droits que les actions anciennes (sous réserve, 
le cas échéant, de leur date de jouissance) ; 
 
ii) décider de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions qui pourront être décidées par le Conseil 
d’Administration en vertu de la présente délégation de compétence : 

▪ le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d'être réalisée(s) 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra excéder 300.000 € (à 

savoir 15.000.000 actions de 0,02 € de valeur nominale); le plafond ainsi arrêté n’inclut pas la valeur nominale 

globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement, pour préserver, conformément à la loi et, le cas 

échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires des valeurs 

mobilières donnant accès au capital 

▪ le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au 

capital telles que des obligations convertibles susceptibles d’être émis en vertu de la délégation susvisée ne 

pourra être supérieur à  15.000.000 € ou la contre-valeur de ce montant en monnaies étrangères ou unités 

de compte fixées par référence à plusieurs monnaies 

 
iii) décide de supprimer, conformément à l’article L. 225-135 du Code de Commerce, le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux titres faisant l'objet de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration en 
application de l'article L. 225-135, 2ème alinéa du Code de Commerce, la faculté de conférer aux actionnaires, pendant 
un délai et selon les modalités qu'il fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et 
pour tout ou partie d'une émission effectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de 

droits négociables et qui devra s'exercer proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire ; 
 
iv) prendre acte du fait que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n'ont pas absorbé la 

totalité de l'émission, le Conseil d’Administration pourra limiter le montant de l'opération au montant des souscriptions 
reçues sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l'émission décidée ou répartir librement tout 
ou partie des titres non souscrits ; 
 

v) prendre acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 
mobilières émises au titre de la présente délégation de compétence et donnant accès au capital de la Société, 
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donneront droit immédiatement ou à terme ; 
 
vi) décider que le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles sera fixé par le Conseil d’Administration et sera au 
moins égal au prix fixé par référence à l’un et/ou l’autre des critères suivants : 

- un prix fixé selon une approche dite « multicritères », conformément aux méthodes objectives retenues 

en matière d’évaluation d’actions en tenant compte notamment, selon une pondération appropriée à 

chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives d’activité de la Société 

- 90 % de la moyenne des cours de clôture des vingt (20) dernières séances de bourse de l’action 

REWORLD MEDIA sur le Euronext Growth Paris précédant la fixation du prix de souscription par le 

Conseil d’Administration. 

 
vii) Le prix d’émission des autres valeurs mobilières donnant accès au capital serait tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société, majorée de celle perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 
conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa ci–
dessus ; 
 

viii) décider que les actions ordinaires nouvelles émises au titre de la présente délégation seront complètement 
assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées 
générales.  
 
ix) décider que la souscription des valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la présente délégation pourra 
être opérée en numéraire et/ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société ; 



 

 
x) décider que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre en œuvre, ou non, la présente délégation 
dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions ci-dessus précisées, à l’effet notamment de : 

▪ arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des 

titres ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime et modifier, pendant la durée de vie des titres 

concernés, les modalités ainsi arrêtées, dans le respect des formalités applicables, 

▪ fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des valeurs mobilières à émettre, 

leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice des valeurs mobilières ou les 

modalités d'échange, d’exercice, de conversion, de remboursement ou d'attribution de toute autre manière de 

titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites prévues par la présente résolution,  

▪ en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, de 

déterminer leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément 

aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de Commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment intérêt à 

taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et les modalités de paiement des intérêts, la durée de 

l’emprunt (déterminée ou indéterminée) et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer 

des garanties ou des sûretés), de remboursement, d’amortissement (y compris de remboursement par remise 

d’actifs de la Société) et de rachat, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension 

ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres ; le cas échéant, 

ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription 

d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créance, ou pourront prévoir la faculté pour la 

société d’émettre des titres de créances (assimilables ou non) en paiement d’intérêt dont le versement aurait 

été suspendu par la Société ; modifier pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités ci-dessus, 

dans le respect des procédures légales applicables, 

▪ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital à émettre, 

▪ fixer précisément la liste des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au sein des 

catégories de personnes visées à la résolution suivante et le nombre de titres à réserver à chacun d'eux,  

▪ conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 

▪ déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au capital des 

valeurs mobilières, 

▪ suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai maximum 

de trois (3) mois, 

▪ assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital de la 

Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et contractuelles,  

▪ à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 

et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 

après chaque augmentation de capital, 

▪ limiter le montant de toute augmentation de capital réalisée dans le cadre de la présente autorisation dans les 

conditions légales, 

▪ pour (a) mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant toute convention à cet effet ; (b) 

procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il déterminera, à l’émission de valeurs 

mobilières, ainsi que, le cas échéant, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des 

statuts ; (c) procéder à toutes formalités et prendre toutes mesures utiles à la réalisation des émissions décidées 

en vertu de la présente délégation, 

 

xi) prendre acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet ; 

 



 

xii) décider que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée ; 

 

xiii) rappeller que les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 

prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de Commerce, que le Conseil d’Administration établira au moment où il 

fera usage de la délégation de compétence a lui conférée par la présente Assemblée. Les Commissaires aux Comptes 

établiront également un rapport complémentaire à cette occasion. 

 

NEUVIEME RESOLUTION  
DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL PAR 

L’EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES OU DE TOUTES AUTRES VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU 
CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, DANS LE CADRE D’UN 

PLACEMENT PRIVE (ARTICLES L.411-2 II DU CODE MONETAIRE ET FINANCIERE ET L 225-136 3° DU CODE 
DE COMMERCE) 

 
Aux termes de la neuvième résolution, il vous sera proposé de : 

 

(xv) décider de déléguer au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires,  dans les conditions prévues par les 

dispositions des articles L.225-129-2, L.225-135 L.225–136, et L.225-91 et suivants du Code de Commerce 

et de l’article L.411–2 II du Code Monétaire et Financier, sa compétence pour décider, dans les proportions 

et aux époques qu'il appréciera, sur le marché français et/ou international, d’une ou plusieurs 

augmentations de capital immédiates et/ou à terme, par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code 

monétaire et financier, à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs, tels que définis 

par l’article D. 411–1 du Code Monétaire et Financier. 

 

(xvi) autoriser le Conseil d’Administration à procéder aux augmentations du capital par l’émission, soit en euros 

soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de 

monnaies, d’actions (à l’exclusion d’actions de préférence) ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 

accès par tous moyens (dont notamment des valeurs mobilières représentatives de titres de créances 

donnant accès au capital telles que des obligations convertibles), immédiatement et/ou à terme, au capital 

de la Société, (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes) par conversion, échange, remboursement, 

présentation d’un bon ou de toute autre manière, émises à titres gratuit ou non. 

 

(xvii) conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner 

accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié 

de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 

 

(xviii) décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre,  

 

(xix) constater que cette délégation emporte de plein droit suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires aux actions ordinaires et aux autres valeurs mobilières donnant accès au capital, susceptibles 

d’être émises, au profit des investisseurs qualifiés ou du cercle restreint d’investisseurs visés ci–dessus. 

 

(xx) décider de fixer comme suit les montants maximums des émissions susceptibles d'être réalisées dans le 

cadre de la présente délégation : 

▪ le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 

immédiatement ou à terme, (y compris via des valeurs mobilières représentatives de titres de créance 

donnant accès au capital telles que des obligations convertibles) est fixé à 300.000 € (correspondant 

à 15.000.000 actions), auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 

supplémentaires à émettre pour préserver les droits des titulaires de droits ou de valeurs mobilières 



 

donnant accès au capital et d’actions gratuites conformément aux dispositions légales et réglementaires 

ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; ce plafond ne pourra excéder les limites prévues par la 

réglementation applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente Assemblée 

Générale, l’émission de titres de capital réalisée par une offre visée à l’article L.411-2 II du Code 

Monétaire et Financier est limitée à 20% du capital de la Société par an, ledit capital étant apprécié au 

jour de la décision du Conseil d’Administration d’utilisation de la présente délégation); 

▪ le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au 

capital telles que des obligations convertibles susceptibles d’être émis en vertu de la délégation susvisée 

ne pourra être supérieur à 30.000.000 €, ou sa contre-valeur en devises étrangères,  

(xxi) décider que le prix de souscription des actions à émettre, immédiatement ou à terme, par le Conseil 

d’Administration en vertu de la présente délégation sera déterminé par celui-ci et devra être au moins égal 

au prix fixé par référence à l’un et/ou l’autre des critères suivants : 

- un prix fixé selon une approche dite « multicritères », conformément aux méthodes objectives retenues 

en matière d’évaluation d’actions en tenant compte notamment, selon une pondération appropriée à 

chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives d’activité de la Société 

- 90 % de la moyenne des cours de clôture des vingt dernières séances de bourse de l’action REWORLD 

sur le marché Euronext Growth Paris (ou de toute autre marché boursier si les actions de la Société 

devaient être admises à la cotation sur un autre marché) précédant la fixation du prix de souscription 

par le Conseil d’Administration 

 

(xxii) le prix d’émission des autres valeurs mobilières donnant accès au capital serait tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée de celle perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action 

émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission 

défini à l’alinéa ci–dessus. 

 

(xxiii) décider que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 

mobilières, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou 

l’autre des facultés ci-après : 

▪ limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne, au moins, 

les trois quarts de l’émission augmentée 

▪ répartir librement tout ou partie des titres non souscrits 

▪ offrir au public tout ou partie des titres non souscrits  

 

(xxiv) décider que les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourront faire l'objet d'une 

demande d'admission sur Euronext Growth Paris (ou de toute autre marché boursier si les actions de la 

Société devaient être admises à la cotation sur un autre marché). 

 

(xxv) donner tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à l’effet, sans que cette liste soit limitative : 

▪ de mettre en œuvre la présente délégation, choisir la ou les époques de sa réalisation 

▪ de choisir librement les investisseurs qualifiés ou les investisseurs compris dans le cercle restreint 

d’investisseurs bénéficiaires de l’émission ou des émissions, conformément aux dispositions légales et 

réglementaires susvisées, de déterminer les valeurs mobilières à émettre ainsi que le pourcentage de 

capital dont l’émission est réservée à chacun de ces investisseurs. 

▪ d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des titres ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime et modifier, pendant 

la durée de vie des titres concernés, les modalités ainsi arrêtées, dans le respect des formalités 

applicables. 



 

▪ de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des valeurs 

mobilières à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice 

des valeurs mobilières ou les modalités d'échange, d’exercice, de conversion, de remboursement ou 

d'attribution de toute autre manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites 

prévues par la présente résolution. 

▪ en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances (y compris en cas d’émission de valeurs 

mobilières représentatives de titres de créances), de déterminer leur caractère subordonné ou non 

(et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-97 

du Code de Commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à 

coupon zéro ou indexé) et les modalités de paiement des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée 

ou indéterminée) et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties 

ou des sûretés), de remboursement, d’amortissement (y compris de remboursement par remise 

d’actifs de la Société) et de rachat, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de 

suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des 

titres ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 

l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de 

créance, ou pourront prévoir la faculté pour la société d’émettre des titres de créances (assimilables 

ou non) en paiement d’intérêt dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier pendant 

la durée de vie des titres concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures légales 

applicables. 

▪ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre. 

▪ conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées. 

▪ déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au 

capital des valeurs mobilières. 

▪ suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 

maximum de trois (3) mois. 

▪ assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital 

de la Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires  

▪ à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 

du nouveau capital après chaque augmentation de capital. 

▪ constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder à la modification corrélative 

des statuts et procéder à toutes formalités et prendre toutes mesures utiles à la réalisation des 

émissions décidées en vertu de la présente délégation. 

▪ d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 

cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 

des droits qui y sont attachés. 

 

(xxvi) prendre acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet 

 

(xxvii) décider que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

présente Assemblée 

 



 

(xxviii) rappeller que pour le cas où le Conseil d’Administration ferait usage de la présente délégation, il lui 

appartiendra d'en rendre compte à l'Assemblée Générale suivante, conformément aux dispositions légales 

et réglementaires applicables. 

 

DIXIEME RESOLUTION  
(DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE DECIDER D’UNE OU 

PLUSIEURS AUGMENTATIONS DE CAPITAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 
SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT DE CATEGORIES DEFINIES DE PERSONNES) 

 

Aux termes de la dixième résolution, il vous sera proposé de : 

 

(xv). décider de déléguer au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, en application des dispositions des articles L.225-

129 et suivants du Code de Commerce, notamment les articles L.225- 129-2, L.225-135, L.225-138, L.228-91 à 

L.228-93 du Code de commerce, sa compétence pour décider, dans les proportions et aux époques qu'il 

appréciera, d’une ou plusieurs augmentations de capital immédiates et/ou à terme par l'émission, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des catégories de personnes définies 

ci-dessous, l’émission d’actions ordinaires de la Société ainsi que toutes valeurs mobilières donnant accès par 

tous moyens (dont notamment des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au 

capital telles que des obligations convertibles), immédiatement et /ou à terme, au capital de la Société, 

 

Conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès 

à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de 

la Société ou dont cette dernière possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 

 

(xvi). décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et autres valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de l’article L. 228-91 du Code de commerce, au profit des 

catégories de personnes suivantes :  

➢ des personnes morales de droit français ou étranger (dont holdings, entités, sociétés d’investissement, 

fonds communs de placement ou fonds gestionnaires d’épargne collective) ou des personnes physiques, 

chacune présentant la qualité d'investisseur qualifié (au sens des articles L. 411-2 II et D. 411-1 du Code 

monétaire et financier) et investissant à titre habituel dans des sociétés cotées ou non appartenant aux 

domaines des médias, du marketing digital et de la publicité.  

 

(xvii). décider de fixer comme suit les montants maximums des émissions susceptibles d'être réalisées dans le cadre 

de la présente délégation : 

• le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, immédiatement ou 

à terme, (y compris via des valeurs mobilières représentatives de titres de créance donnant accès au capital 

telles que des obligations convertibles) est fixé à 300.000   € (à savoir 15.000.000 actions de 0,02 € de 

valeur nominale), auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 

pour préserver les droits des titulaires de droits ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 

conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; 

• le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital 

telles que des obligations convertibles susceptibles d’être émis en vertu de la délégation susvisée ne pourra 

être supérieur à 15.000.000 €, ou sa contre-valeur en devises étrangères ; 

 

(xviii). prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels donnent droit les valeurs mobilières donnant accès à 

terme au capital susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation. 



 

 

(xix). décider que le prix de souscription des actions à émettre, immédiatement ou à terme, par le Conseil 

d’Administration en vertu de la présente délégation sera déterminé par celui-ci et devra être au moins égal au 

prix fixé par référence à l’un et/ou l’autre des critères suivants : 

• un prix fixé selon une approche dite « multicritères », conformément aux méthodes objectives retenues en 

matière d’évaluation d’actions en tenant compte notamment, selon une pondération appropriée à chaque cas, 

de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives d’activité de la Société ; 

• 90 % de la moyenne des cours de clôture des vingt dernières séances de bourse de l’action Reworld Media sur 

le marché Euronext Growth Paris (ou de toute autre marché boursier si les actions de la Société devaient être 

admises à la cotation sur un autre marché) précédant la fixation du prix de souscription par le Conseil 

d’Administration. 

 

(xx). Le prix d’émission des autres valeurs mobilières donnant accès au capital serait tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée de celle perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa 

ci–dessus. 

 

(xxi). décider que la souscription des valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la présente délégation pourra 

être opérée en numéraire et/ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société. 

 

(xxii). décider que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières, 

le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-

après : 

• limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne, au moins, les trois-

quarts au moins de l’émission décidée 

• répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs mobilières dont 

l’émission a été décidée mais qui n’ont pas été souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible 

• offrir au public tout ou partie des actions ou, selon le cas, des valeurs mobilières, non souscrites 

 

(xxiii). les actions émises en vertu de la présente délégation seront immédiatement négociables et seront dès leur 

émission soumises à toutes les dispositions statutaires, jouiront des mêmes droits, seront entièrement assimilées 

aux actions anciennes et porteront jouissance courante. 

 

(xxiv). décider que les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourront faire l'objet d'une 

demande d'admission sur le marché Euronext Growth Paris (ou de toute autre marché boursier si les actions de 

la Société devaient être admises à la cotation sur un autre marché). 

 

(xxv). confèrer tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, et sans que cette liste soit limitative : 

• arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques 

des titres ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime et modifier, pendant la durée de vie des titres 

concernés, les modalités ainsi arrêtées, dans le respect des formalités applicables ; 

• fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des valeurs mobilières à 

émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice des valeurs mobilières 

ou les modalités d'échange, d’exercice, de conversion, de remboursement ou d'attribution de toute autre 

manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites prévues par la présente résolution ; 

• en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances (y compris en cas d’émission de valeurs 

mobilières représentatives de titres de créances), de déterminer leur caractère subordonné ou non (et, le cas 



 

échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de 

commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) 

et les modalités de paiement des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée ou indéterminée) et les autres 

modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés), de remboursement, 

d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) et de rachat, et prévoir, le 

cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité 

de réduire ou d’augmenter le nominal des titres ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons 

donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 

représentatives de créance, ou pourront prévoir la faculté pour la société d’émettre des titres de créances 

(assimilables ou non) en paiement d’intérêt dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier 

pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures légales 

applicables ; 

• fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre ; 

• fixer précisément la liste des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au sein des 

catégories de personnes visées ci-dessus et le nombre de titres à réserver à chacun d'eux ; 

• conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ; 

• déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au capital 

des valeurs mobilières ; 

• suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai maximum 

de trois mois ; 

• assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital de la 

Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

• à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 

et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 

après chaque augmentation de capital ; 

• limiter le montant de toute augmentation de capital réalisée dans le cadre de la présente autorisation dans les 

conditions légales ; 

• pour (a) mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant toute convention à cet effet ; (b) 

procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il déterminera, à l’émission de valeurs 

mobilières, ainsi que, le cas échéant, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des 

statuts ; (c) procéder à toutes formalités et prendre toutes mesures utiles à la réalisation des émissions 

décidées en vertu de la présente délégation. 

 

(xxvi). prendrer acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non 

encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

(xxvii). décider que la présente délégation est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

Assemblée. 

 

(xxviii). rappeller que pour le cas où le Conseil d’Administration ferait usage de la présente délégation, il lui 

appartiendra d'en rendre compte à l'Assemblée Générale suivante, conformément aux dispositions légales et 

réglementaires applicables. 

  



 

 

ONZIEME RESOLUTION 

(DELEGATION DE COMPETENCE DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE 

CAPITAL SOCIAL PAR L’EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES DE LA SOCIETE ET DE TOUTES AUTRES 
VALEURS MOBILIERES DONNANT, IMMEDIATEMENT ET/OU DE MANIERE DIFFEREE, ACCES AU CAPITAL 

OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE) 

 
Aux termes de la onzième résolution, il vous sera proposé, dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-2 et 
L. 225-135-1 du Code de commerce, en conséquence septième, huitième, neuvième et dixième résolutions ci-dessus, 
d’autoriser le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation au Président Directeur Général, dans les conditions 
permises par la loi, à augmenter, en cas de demandes excédentaires, le nombre de titres à émettre pour chacune des 
émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en vertu des neuvième, dixième, onzième et 
douzième résolutions de la présente assemblée, dans les TRENTE (30) jours de la clôture de la souscription dans la 

limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale. 
 
L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente 
délégation, celui-ci rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à l’article L. 225-129-5 du 
Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution.  

DOUZIEME RESOLUTION  

DOUZIEME RESOLUTION 
 

(DELEGATION A CONSENTIR AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D'AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL 
PAR EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL 

AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT DES ADHERENTS D’UN 
PLAN D’EPARGNE D’ENTREPRISE EN APPLICATION DES ARTICLES L. 3332-18 ET SUIVANTS DU CODE DU 

TRAVAIL) 

 

Aux termes de la douzième résolution, il vous sera proposé,  

 

(vii). Délèguer sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, d’ 

augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 

donnant accès à des titres  de capital à émettre de la société au profit des adhérents à un ou plusieurs plans 

d’épargne entreprise ou de groupe établis par la société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont 

liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail. 

 

(viii). Supprimer en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être émises 

en vertu de la présente délégation. 

 

(ix). Fixer à vingt-six mois (26) à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette autorisation. 

 

(x). Limiter le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la 

présente délégation à trois pour-cent (3 %) du capital social de la Société au jour de la présente assemblée. A ce 

montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 

conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de 

préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

 

(xi). Décider que le prix des actions à souscrire sera déterminé conformément aux méthodes indiquées à l'article L. 

3332-20 du Code du travail. Le conseil a tous pouvoirs pour procéder aux évaluations à faire afin d’arrêter, à 

chaque exercice sous le contrôle des commissaires aux comptes, le prix de souscription. Il a également tous 

pouvoirs pour, dans la limite de l’avantage fixé par la loi, attribuer gratuitement des actions de la société ou 

d’autres titres donnant accès au capital et déterminer le nombre et la valeur des titres qui seraient ainsi attribués. 

 

(xii). Décider, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil d’Administration 

pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à 



 

émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre 

(i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de 

groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote ; 

 

Le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pourra ou non mettre en œuvre la présente autorisation, 

prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 

 

TREIZIEME RESOLUTION  
(POUVOIRS POUR LES FORMALITES) 

 

Aux termes de la treizième résolution, il vous sera proposé de confèrer tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un 

extrait de procès-verbal de ses délibérations en vue de l'accomplissement de toute formalité légale d'enregistrement et 

de dépôt au greffe du Tribunal de Commerce et des Sociétés de Nanterre. 

 

QUESTIONS ACTIONNAIRES 

 
Vous trouverez ci-dessous les questions posées par certains actionnaires et les réponses apportées par la direction : 
 

Question 1 : L’intérêt de verser des honoraires à des sociétés détenues par les dirigeants plutôt que de les 

rémunérer en tant que dirigeant du Groupe  

 

Réponse : Comme précisé dans le rapport financier sur les comptes 2019, il a été décidé en 2019 de nommer et de 

rémunérer la société CPG en tant que mandataire social de certaines filiales du Groupe. La société CPG est une société 

dirigée et dont le capital est détenu indirectement à hauteur de 50% par M. Pascal CHEVALIER et à hauteur de 50% 

par M. Gautier NORMAND. Cette rémunération des dirigeants du Groupe REWORLD MEDIA via une société commune a 

pour objectif de créer un alignement d’intérêts des deux dirigeants clés du Groupe.  

 

Nous rappelons par ailleurs que cette rémunération a été soumise (i) au vote en Conseil d’Administration de REWORLD 

MEDIA (délibération pour laquelle M. Pascal CHEVALIER et M. Gautier NORMAND n’ont pas participé) et (ii) à l’Assemblée 

Générale de REWORLD MEDIA au titre des conventions réglementées. 

 

Nous rappelons également que le Groupe a fait le choix de ne prévoir aucune indemnisation des dirigeants au titre de 
retraite complémentaire, non-concurrence ou en cas de départ. 

 

Question 2 : L’intérêt de ne pas prévoir de rémunération variable basée sur la performance mais de 

privilégier des rémunération forfaitaires fixes équivalentes en base annuelle de 600.000 € pour la direction 

générale de Publications Grand Public, 260.000 € pour RMP et 140.000 € pour Media365 ainsi que des 

commissions basées sur les opérations de croissance externe et leur financement 

 

Réponse :  
 

La partie variable liée aux opérations de croissance externe et/ou financement et les actions gratuites ont été 
considérées comme constituant des critères de performance dans la mesure où : 

 

▪ le Groupe s’est créé et développé et continuera à se développer par croissance externe. 

 

▪ Le Groupe est un groupe coté en bourse et la valorisation boursière est liée à ses performances. 

Rémunérer en partie les mandataires sociaux en actions les lie fortement aux performances du Groupe. 

 

Question 3 : Si le plafond de 200.000 € par année civile de commissions mentionné en page 8 du rapport 

spécial sur les conventions réglementées est au titre de chaque opération de croissance externe ou un 

plafond annuel pour l’ensemble des opérations de croissance externes 



 

 

Réponse : Nous vous confirmons que le montant de 200.000 € HT correspond à un plafond annuel pour l’ensemble des 

opérations de croissance externe/financement réalisées au titre d’une année civile. 
 

Question 4 : Actions gratuites attribuées aux dirigeants (montant, condition de performance, durée de la 

période d’acquisition) 

 

Réponse : Ce choix de rémunération a été considéré dans l’intérêt du Groupe dans la mesure où : 

- Il démontre, vis-à-vis des actionnaires, la forte implication des dirigeants dans le développement du 

Groupe. 

- Il comporte de fait une notion de « performance » dans la mesure pour la valeur des actions dépend du 

cours de Bourse de REWORLD MEDIA qui dépend lui-même de ses performances. 

 

La durée des plans d’actions gratuites des dirigeants de REWORLD MEDIA a été fixée à 2 ans dont : 

- Un an de période d’acquisition 

- Un an de période de conservation  

 
Cette durée globale de deux ans appariait cohérente avec le développement du Groupe. 

 
Le Groupe a effectivement fait le choix de ne pas prévoir de pourcentage maximum d’actions gratuites à 
attribuer aux mandataires sociaux. Nous prenons note de votre remarque et étudierons ce sujet. 

 

 

 

*** 
Nous vous remercions de votre confiance et vous demandons de bien vouloir adopter les résolutions que nous 
soumettons à votre vote à l’exception de celle relative à la délégation à consentir au Conseil d’Administration en vue 
d'augmenter le capital social par émission d'actions ordinaires avec suppression du droit préférentiel de souscription au 
profit des salariés ayant adhéré à un plan d'épargne entreprise (résolution 12). 

 

 

 

 

__________________________ 

Le Conseil d’administration  

 

 

  



 

 

 

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS  

COMPLEMENTAIRES 
 

  
 
 
 

 
Je soussigné(e) : 
 
NOM ET PRENOM________________________________________________________________ 
 
ADRESSE______________________________________________________________________ 

 
______________________________________________________________________________ 
 

Propriétaire de ___________________action(s) sous la forme nominative : 
 
 
 

prie la Société REWORLD MEDIA, de lui faire parvenir, en vue de l’Assemblée Mixte du 28 mai 2021, les documents 
visés par l’article R.225-83 du Code de commerce. 
 
 
 
      A___________, le___________, 2021 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
NOTA : En vertu de l’alinéa 3 de l’Article R.225-88 du Code de commerce les actionnaires titulaires de titres nominatifs 
peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l’envoi des documents visés à l’Article R.225-83 dudit Code à 
l’occasion de chacune des Assemblées d’actionnaires ultérieures.» 
 

 

 

 

 


